
 

 

COMMISSION PERMANENTE 

Séance du : 

Lundi 1er février 2021 à 18h00 

COMPTE-RENDU ANALYTIQUE 

 

N° DOSSIERS RAPPORTEURS 

 TRANSITION ECOLOGIQUE 

Mobilités – Déplacements 

 

 

  Corinne BOUCHOUX, Vice-

Présidente 

1 Tramway lignes B et C – Marché d’Organisme Qualifié Agréé – 

« Coordonnateur Sous-Systèmes » - Avenant n°1 – Approbation (DEC-

2021-27) 

La Commission permanente 

adopte à l’unanimité. 

2 Tramway lignes B et C – Commission d’indemnisation à l’amiable – 

Procédure d’urgence – Versement de provisions – Approbation (DEC-

2021-28) 

La Commission permanente 

adopte à l’unanimité. 

3 Plan Vélo – Achat de vélo à assistance électrique – Attribution de 

subvention (DEC-2021-29) 
La Commission permanente 

adopte à l’unanimité. 

 Cycle de l’eau  

  Jean-Paul PAVILLON, Vice-

Président 

4 Assainissement – Appels à projets de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne 

portant sur la réduction des rejets d’eaux usées – Demande d’aide financière 

– Approbation (DEC-2021-30) 

La Commission permanente 

adopte à l’unanimité. 

5 GEMAPI – Gestion des Milieux Aquatiques et Préventions des Inondations 

– Protection contre les inondations – Financements (DEC-2021-31) 
La Commission permanente 

adopte à l’unanimité. 

 DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE  

Emploi et insertion 

 

  Yves GIDOIN, Vice-Président 

6 Nuit de l’orientation 2021 – Chambres de Commerce et d’Industrie (CCI) 

de Maine-et-Loire – Attribution d’une subvention (DEC-2021-32) 
La Commission permanente 

adopte à l’unanimité. 

  



 Développement économique   

7 Fonds d’intervention Economique – Anciens ateliers Barthe Bordereau – 

Aide à l’entreprise pour la construction d’un nouvel entrepôt – Convention 

– Approbation (DEC-2021-33) 

La Commission permanente 

adopte à l’unanimité. 

 Rayonnement et coopérations   

  Christophe BECHU, Président 

8 
Sainte-Gemmes-Sur-Loire – Musée des Boissons – Soutien à l’activité du 

musée – Attribution d’une subvention (DEC-2021-34) 

 

Acte retiré 

 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE  

Urbanisme et aménagement urbain 

 

  Christophe BECHU, Président 

9 Réserves foncières communautaires – Angers – 4 Place de l’Académie – 

Caserne de l’Académie – Transfert de propriété par la Ville d’Angers 

(DEC-2021-35) 

La Commission permanente 

adopte à l’unanimité. 

10 Réserves foncières communautaires – Beaucouzé – Rue de l’Argelette – 

Vente d’un bien (DEC-2021-36) 
La Commission permanente 

adopte à l’unanimité. 

11 Réserves foncières communautaires – Murs-Erigné – Lieudit « Le Grand 

Clos d’Erigné » - Acquisition d’un terrain (DEC-2021-37) 
La Commission permanente 

adopte à l’unanimité. 

 Habitat et Logement   

12  Accession sociale à la propriété – Sous-plafonds de ressources du PTZ 2020 

– Dispositif communautaires d’aides 2020 – Attribution de subventions 

(DEC-2021-38) 

La Commission permanente 

adopte à l’unanimité. 

13 PLH – Programme Local de l’Habitat – Amélioration des logements privés 

anciens d’Angers Loire Métropole – Opération « Mieux chez moi 2 » - 

Attribution de subventions (DEC-2021-39) 

La Commission permanente 

adopte à l’unanimité. 

 PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES 

Finances 

 

  François GERNIGON, Vice-

Président 

14 ALTER Eco – Dispositif reports d’échéances – Réitération de la garantie 

d’emprunt d’Angers Loire Métropole – Avenants - Approbation (DEC-

2021-40) 

La Commission permanente 

adopte à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 

Ne prennent pas part au vote : 

Yves GIDOIN, Roch 

BRANCOUR 

  



15 ALTER Cités – Dispositif reports d’échéances – Réitération de la garantie 

d’emprunts d’Angers Loire Métropole – Avenants – Approbation (DEC-

2021-41) 

La Commission permanente 

adopte à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 

Ne prennent pas part au vote : 

Christophe BECHU, Jean-Marc 

VERCHERE, Jean-Charles 

PRONO, Denis CHIMIER, 

Jacques-Olivier MARTIN 

16 ALTER Public – Dispositif reports d’échéances – Réitération de la garantie 

d’emprunts d’Angers Loire Métropole – Avenants – Approbation (DEC-

2021-42) 

La Commission permanente 

adopte à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 

Ne prennent pas part au vote : 

Christophe BECHU, Jean-Marc 

VERCHERE, Jacques-Olivier 

MARTIN, Philippe VEYER 

17 Angers – Avrillé – ALTER Cités – Financement de l’opération 

d’aménagement ZAC « Plateau de la Mayenne » - Garantie d’emprunt d’un 

montant total de 500 000 € (DEC-2021-43) 

La Commission permanente 

adopte à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 

Ne prennent pas part au vote : 

Christophe BECHU, Jean-Marc 

VERCHERE, Jean-Charles 

PRONO, Denis CHIMIER, 

Jacques-Olivier MARTIN 

18 Ecouflant – ALTER Cités – Financement de l’opération d’aménagement 

ZAC « Provins » - Garantie d’emprunt d’un montant total de 1 000 000 € 

(DEC-2021-44) 

La Commission permanente 

adopte à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 

Ne prennent pas part au vote : 

Christophe BECHU, Jean-Marc 

VERCHERE, Jean-Charles 

PRONO, Denis CHIMIER, 

Jacques-Olivier MARTIN 

19 Verrières-en-Anjou – Commune déléguée de Saint-Sylvain-d’Anjou - 

ALTER Cités - Financement de l’opération d’aménagement ZAC 

« Vendanges » - Garantie d’emprunt d’un montant total de 700 000 € 

(DEC-2021-45) 

La Commission permanente 

adopte à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 

Ne prennent pas part au vote : 

Christophe BECHU, Jean-Marc 

VERCHERE, Jean-Charles 

PRONO, Denis CHIMIER, 

Jacques-Olivier MARTIN 

 Achat – Commande Publique   

  Jean-Marc VERCHERE, Vice-

Président 

20 Marché de prestations graphiques (maquettage, création et exécution 

graphique) pour les supports de communication – Groupement de 

commande avec la Ville d’Angers (DEC-2021-46) 

La Commission permanente 

adopte à l’unanimité. 

21 Marché de maintenance du logiciel Grand Angle et prestations associées – 

Groupement de commandes avec la Ville d’Angers et le CCAS d’Angers – 

Attribution du contrat (DEC-2021-47) 

Acte retiré 

  



 Ressources humaines   

  Christophe BECHU, Président 

22 Versement d’un capital décès (DEC-2021-48) La Commission permanente 

adopte à l’unanimité. 

 
Questions Diverses 

M. Le Président 

 

Angers, le 2 février 2021 

 

Christophe BECHU 







 

 

COMMISSION PERMANENTE 

Séance du 01 février 2021 

Dossier N° 2 

Décision n° DEC-2021-28 

TRANSITION ECOLOGIQUE – MOBILITES - DEPLACEMENTS 

Commission d’indemnisation à l’amiable – Procédure d’urgence – Versement de provisions - 

Approbation 

Rapporteur : Corinne BOUCHOUX 

L’an deux mille vingt-et-un, le lundi premier février, à 18h00, la Commission permanente convoquée le 26 

janvier 2021, s’est réunie dans la Salle du Conseil de communauté, sous la Présidence, de Monsieur Christophe 

BECHU, Président, assisté de M. Jean-Marc VERCHERE, Mme Roselyne BIENVENU, M. Marc GOUA, M. 

François GERNIGON, Mme Corinne BOUCHOUX, M. Yves GIDOIN, M. Jean-Louis DEMOIS, M. Jean-

Charles PRONO, M. Jean-Paul PAVILLON, M. Dominique BREJEON, Mme Caroline HOUSSIN-

SALVETAT, M. Franck POQUIN, M. Benoît PILET, Vice-Présidents. 

ETAIENT PRESENTS : M. Philippe ABELLARD, Mme Jeanne ROBINSON-BEHRE, M. Robert BIAGI, 

M. Sébastien BODUSSEAU, M. Marc CAILLEAU, M. Denis CHIMIER, M. Benoît COCHET (arrivé après 

la DEC-2021-27), M Yves COLLIOT, M. Jérémy GIRAULT, M. Eric GODIN, Mme Corinne GROSSET, M. 

Francis GUITEAU, M. Jean-Pierre HEBE, M. Paul HEULIN, M. Arnaud HIE, Mme Constance NEBBULA, 

M. Jean-François RAIMBAULT, Mme Chantal RENAUDINEAU, M. Philippe REVERDY, M. Philippe 

VEYER. 

ETAIENT EXCUSES : Mme Véronique MAILLET, M. Roch BRANCOUR, M. Damien COIFFARD, M. 

Jacques-Olivier MARTIN, M. Bruno RICHOU. 

Les Vice-Présidents et les conseillers délégués dont les noms suivent ont donné à des collègues de leur choix, 

pouvoir écrit de voter en leur nom par application des dispositions de l’article L 2121-20 du Code Général des 

Collectivités Territoriales :  

- Mme Véronique MAILLET a donné pouvoir à M. Sébastien BODUSSEAU, 

- M. Roch BRANCOUR a donné pouvoir à M. Jean-Marc VERCHERE,  

- M. Jacques-Olivier MARTIN a donné pouvoir à M. Francis GUITEAU,  

- M. Bruno RICHOU a donné pouvoir à M. Jérémy GIRAULT. 

 

Madame Corinne BOUCHOUX, Vice-Présidente, a été désignée comme secrétaire de séance par la 

Commission Permanente. Le compte-rendu de la séance a été affiché à la porte de l’Hôtel de communauté le 

2 février 2021. 

EXPOSE 

Dans le cadre de la réalisation des lignes B et C du tramway, Angers Loire Métropole a mis en place une 

Commission d’indemnisation amiable des professionnels riverains ayant subi un préjudice économique lié aux 

travaux. Les demandes ci-dessous ont été déposées afin de faire reconnaître un préjudice lié aux travaux du 

tramway. 

  



 

Ecole de conduite Patton Monsieur Eric BOUVET 

87 avenue Patton 

49000 ANGERS 

01/06/2019 au 31/08/2019 

U express Beaussier Monsieur Frédéric COUTANT 

41 rue de La Lande  

49000 ANGERS 

01/10/2020 au 31/12/2020 

 

La Commission technique a jugé recevable les demandes pour les périodes précitées. Ces demandes ont été 

soumises au cabinet d’expertise comptable pour analyse financière. Le préjudice total a été évalué à hauteur 

de 132 265 € :  

 Ecole de conduite Patton : 24 000 € 

 U Express Beaussier : 108 265 € 

En l’absence de Commission d’indemnisation au mois de janvier et afin de ne pas pénaliser les demandeurs, 

il est proposé de verser en urgence, comme le prévoir le règlement intérieur de la commission, une provision 

à hauteur des 2/3 de ces montants (dans l’attente de la prochaine commission d’indemnisation qui examinera 

le montant définitif) soit :  

 Ecole de conduite Patton : 16 000 € 

 U express Beaussier : 72 176 € 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 5211-1 et suivants, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 5215-1 et suivants, 

Vu les statuts d’Angers Loire Métropole,  

Vu la délibération DEL-2020-130 du Conseil de communauté du 17 juillet 2020 par laquelle le Conseil de 

communauté donne délégation d’attributions à la Commission permanente,  

 

Considérant l’avis de la Commission de la transition écologique du 12 janvier 2021 

 

DECIDE 

Approuve le versement d’une provision effectué en une seule fois à hauteur de :  

 16 000 € pour l’Ecole de conduite Patton, 

 72 176 € pour U Express Beaussier. 

Impute les dépenses sur le budget concerné de l’exercice 2021 et suivants. 

 

La Commission permanente adopte à l’unanimité 

 

 

 

La présente décision est susceptible 

de faire l’objet d’un recours devant 

le tribunal administratif de Nantes 

ou sur le site télérecours dans un 

délai de deux mois 
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